


Réhabilitation du talus 56 du Port de Montréal
This document is currently being translated in English.
Avis de décision
Montréal – 3 octobre 2024 – L’Administration portuaire de Montréal (APM) a déterminé que le projet Réhabilitation du talus 56 n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement.
Cette détermination reposait sur les éléments suivants :
· [bookmark: _Hlk175671387]Répercussions sur les droits des peuples autochtones;
· Connaissances autochtones;
· Commentaires reçus du public; 
· Mesures d'atténuation réalisables sur les plans technique et économique.

Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes :

Mise en suspension de sédiments dans l’eau

· Mettre en place un rideau de turbidité avant le début des travaux afin de contenir les sédiments en suspension dans la zone où des travaux doivent être effectués dans l’eau ;
· Contrôler la vitesse de l’opération d’excavation afin de limiter la quantité de sédiments qui s’échappe ;
· Éviter de faire tomber la benne sur le substrat, de la remplir au maximum et de la traîner sur le fond ;
· Cesser les activités d’excavation lorsque les conditions météorologiques/hydrodynamiques pourraient provoquer une dispersion des sédiments (vague significative) ;
· Utiliser des bennes étanches pour éviter les pertes sur le trajet lors du transport des déblais vers la zone de mise en dépôt.

Risque d’érosion du talus et déboisement

· Installer des barrières à sédiments sur le talus dans les secteurs où les travaux sont à venir ou terminer et les déplacer au fur et à mesure de l’avancement des travaux et les maintenir en bon état pendant les travaux ;
· Mettre en place une membrane géotextile sur les secteurs excavés et recouvrir de pierres ou de matériaux granulaires rapidement ;
· Ajouter de la végétation adaptée au site à partir du niveau +9,7 m géodésique, tant au niveau du mur combiné que de l’enrochement de protection ;
· Compenser la coupe des arbres par une plantation de deux arbres pour chaque arbre coupé, dans le talus ou/et ailleurs dans le territoire de l’APM.



Contamination due à des déversements accidentels liés à l’entretien et à l’opération de la machinerie

· Vérifier préalablement, et quotidiennement, la propreté et l’état de la machinerie et des équipements utilisés ;
· Effectuer toute activité de ravitaillement en hydrocarbures de la machinerie sous surveillance et à au moins 30 m du fleuve ;
· Manipuler les produits pétroliers de façon à prévenir et à maîtriser les fuites et les déversements ;
· Utiliser de l’huile biodégradable pour la machinerie.

Contamination des sols et des eaux de surface en raison d’une gestion inadéquate des eaux de ruissellement, des matières résiduelles et des matériaux excavés

· Maintenir le chantier exempt de déchets et de débris accumulés ;
· Retirer du chantier, tout au long des travaux, les matériaux inutilisés, les déchets et les débris de toutes sortes, et les disposer dans un site autorisé, conformément à la réglementation applicable ;
· Maintenir la machinerie, les équipements et les camions utilisés lors des travaux en parfait état et exempts de fuite d’huile, de produits pétroliers, de diesel ou de tout autre liquide qui risque de polluer l’environnement ;
· Remplacer ou réparer dans les plus brefs délais la machinerie et les véhicules défectueux ;
· Surveiller et contrôler la provenance et la qualité des matériaux utilisés pour le remblayage ;
· Gérer les matériaux excavés à éliminer hors site conformément à la LQE, au RESC et au REIMR.
· Collecter et confiner les eaux provenant de l’assèchement des sédiments, et mettre en place un programme d’échantillonnage de contrôle de la qualité de l’eau afin de respecter les normes de rejet de la colonne A de l’annexe 1 du Règlement 2008-47 de la CMM ;
· Demander un permis auprès de la ville de Montréal pour le rejet des eaux d’assèchement des sédiments dans le réseau d’égout sanitaire.

Risque de propagation d’espèces floristiques exotiques envahissantes (EFEE)

· Vérifier la présence d’EFEE avant de procéder aux travaux ;
· Informer le représentant de l'APM de la présence/absence d'EFEE avant le début des travaux ;
· Nettoyer la machinerie avant son entrée sur le chantier et avant de la déplacer dans un secteur non touché si elle est utilisée dans un secteur touché par des EFEE. Le nettoyage doit être fait le plus loin possible du fleuve (à au moins 60 m lorsque possible) et d’un regard/puisard ;
· Transporter les résidus de nettoyage et les déblais contenant des EFEE vers un lieu d’enfouissement.

Perturbation de la faune aviaire ainsi que la nidification des d’oiseaux par le bruit et les vibrations générés en chantier

· Vérifier la présence de nids préalablement aux travaux si ces derniers peuvent déranger les oiseaux et ne peuvent pas être réalisés hors de la période de nidification ;
· Informer le représentant de l'APM de la présence ou l’absence de nids avant le début des travaux ;
· Attendre que les oisillons aient quitté les nids avant de procéder aux travaux qui risquent de déranger les oiseaux ou de détruire les nids, en présence de nids actifs et réduire au minimum la durée des travaux.


Destruction/perturbation du poisson et de son habitat

· Minimiser les excavations et les empiétements dans le littoral au strict nécessaire et réduire au minimum la durée des travaux dans l’eau ;
· Interdire la présence d’équipement et de machinerie dans le littoral ;
· Mettre en place de la palplanche graduellement afin de permettre aux poissons de s'éloigner de la zone des travaux ;
· Si un arrêt de plus de 20 minutes est anticipé entre deux périodes d’enfoncement de pieux, effectuer à nouveau la procédure de démarrage progressif des travaux ;
· Dans le cas où des poissons se retrouveraient coincés ou emprisonnés dans l’enceinte des palplanches, assurer leur transfert vers le fleuve. La capture et la relocalisation des poissons doivent être réalisées par un professionnel compétent et un permis SEG doit être obtenu préalablement ;
· Utiliser un rideau de turbidité autour de la zone de travail dans l'eau afin de limiter la dispersion de sédiments soulevés lors de travaux ;
· Installer des barrières à sédiments sur le talus dans les secteurs où les travaux sont à venir ou terminer et les déplacer au fur et à mesure de l’avancement des travaux et les maintenir en bon état pendant les travaux ;
· Interdire les travaux de fonçage des pieux entre 19 h et 7 h afin de minimiser le bruit subaquatique ;
· Démarrer de manière graduelle la machinerie nécessaire aux travaux de fonçage des pieux afin de permettre aux poissons de s’éloigner du secteur.

Risque de perturbation des activités portuaires

· Coordonner les travaux avec les différents utilisateurs pour s’assurer que les aires requises pour la circulation routière des camions soient disponibles lors des travaux ;
· Coordonner avec Viterra les mouvements des navires pour éviter les conflits avec les travaux ;
· Planifier la séquence des travaux en fonction de l'utilisation des infrastructures et de leurs utilisateurs ;
· Maintenir des espaces nécessaires aux installations et activités du port.

Augmentation du bruit aux abords d’un chantier

· Interdire les travaux en période nocturne (de 19 h à 7 h du lundi au vendredi et de 17 h à 9 h les samedis), incluant la livraison de matériel, ainsi qu’un arrêt de toutes les opérations bruyantes les dimanches et les jours fériés ;
· Interdire les impacts du panneau arrière des camions-bennes ou exiger que les camions-bennes soient équipés d’amortisseurs pour atténuer le bruit de claquement (efficacité d’environ 15 dB) ;
· Exiger que les équipements mobiles soient équipés d’alarmes de recul à large bande (bruit blanc), sous réserve du respect des normes de sécurité, car leur impact sonore est moindre dans les zones sensibles et leur bruit est moins facilement identifiable ;
· Interdire la marche au ralenti de la machinerie fixe ou mobile durant une période supérieure à 5 minutes ;
· Mettre en application le processus de collecte et de traitement des plaintes de bruit de l’APM. 



Perturbation de la navigation

· Mettre en place un plan de signalisation-balisage dans le littoral au niveau du secteur 56 lors des travaux.

Risque de propagation des espèces aquatiques exotiques envahissantes

· Nettoyage sous haute pression de la machinerie utilisée dans l’eau ;
· Respect du temps de séchage minimum de 5 jours consécutifs pour assurer l’élimination des organismes, nécessaire avant l'utilisation de ces équipements dans un nouveau plan d'eau ;
· Les conditions météorologiques doivent aussi être propices au séchage : une absence de pluie et un taux d’humidité ne dépassant pas 65 % pendant ces 5 jours.

Les autorités sont convaincues que le projet n'est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l'environnement.
Par conséquent, les autorités peuvent réaliser le projet, exercer tout pouvoir, exercer toute fonction, ou fournir une aide financière pour permettre la réalisation totale ou partielle du projet.




